
and any other country declared by the regulations' to be a country
within the Commonwealth of Nations to which this section applies.

8. (1) An Irish citizen who, immediately prior to the date of com-
mencement of this act, was also a British subject shall not by reason
of anything contained in the last preceding section be deemed to
have ceased to be a British subject if at any time he gives notice in the
prescribed form and manner to the Minister claiming to remain a
British subject on all or any of the following grounds:

(a) that he is or has been in the service under an Australian govern-
ment;

(b) that he is the holder of an Australian passport issued by the
Australian government; or

(c) that he has associations by way of descent, residence or otherwise
with Australia or New Guinea.

(2) A claim under the last preceding sub-section may be made on
'behalf of a child who has not attained the age of sixteen years by a
person who satisfies the Minister that he is the responsible parent or the
guardian of the child.

(3) Where, under the law for the time being in force in a country to
which section seven of this Act applies, provision corresponding to the
foregoing provisions of this section is made for enabling Irish citizens to
claim to remain British subjects, a person who is, by virtue of that law,
a British subject shall be deemed also to be a British subject by virtue
of this section.

Cambodge

Renseignements communiquis par note verbale en date du 20 aotit 1962
du Secrdtaire d'Etat aux Affaires dtranghres

TRAITIS

1. ACCORD (AVEC EcHANGE DE LETTRES) ENTRE LE GOUVERNEMENT

ROYAL DU CAMBODGE ET LE GOUVERNEMENT DE LA Ri PUBLIQUE

FRAN AISE RELATIF AU TRANSFERT AU GOUVERNEMENT ROYAL DU

CAMBODGE DES COMP.TENCES ET SERVICES DE POLICE ET DE SURETE.

FAIT A PHNOM-PENH, LE 29 AOOT 19532

Article premier

Le Gouvernement de la Rfpublique Franqaise transf~re au Gouver-
nement Royal du Cambodge la totalit6 des compkences en mati~re de
Police et de Sfiret6 qu'il exerqait jusqu'A ce jour au Cambodge.

1 By 1 May 1963, Cyprus, Nigeria and Sierra Leone had been so declared.
See Statutory Rules 1961, No. 120.

2 Royaune du Cambodge, Ministre des Affaires 6trang~res et des Conf6-
rences, Accords, protocoles, conventions et ichanges de lettres relatifis au transfert de toutes
les competences par le Gouvernement de la Ripublique Franfaise an Gouvernement Royal
du Cambodge, Annde 1953-1954, p. 5. Entrd en vigueur le 29 aoCit 1953.



Article 2

Le Gouvernement de la R6publique Fran aise transf~re au Gouver-
nement Royal du Cambodge:

10 - la totalit6 des locaux de service occup6s par le Service Frangais
de Scurit6, h Phnom-Penh et en province;

En ce qui concerne les immeubles domaniaux, spcialement ceux
relevant du domaine priv6 colonial, il est prfcis6 que le present transfert
ne saurait prjuger de la question de leur proprikt6 qui sera r6glke par
la Convention gdn6rale sur le Domaine.

2. PROTOCOLE (AVEC ECHANGE DE LETTRES) ENTRE LE, GOUVERNEMENT

ROYAL DU CAMBODGE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RhPUBLIQUE

FRAN§AISE RELATIF AU TRANSFERT AU GOUVERNEMENT ROYAL DU
CAMBODGE DES COMPETENCES JUDICIAIRES EXERCEES PAR LA FRANCE

SUR LE TERRITOIRE DU ROYAUME. FAIT A PHNOM-PENH, LE 29 AOUT

19531

Article premier

Le Gouvernement de la Rdpublique Fran§aise transfre au Gouver-
nement Royal du Cambodge toutes les competences qu'il exerqait
jusqu'i ce jour en matire judiciaire sur le territoire du Royaume du
Cambodge.

Article 2

Ce transfert aura effet it compter du 29 Aofit 1953 en ce qui concerne
tous les justiciables des juridictions fran aises au Cambodge. I1 devien-
dra d6finitif ds la ratification du present protocole par les instances
lgislatives franqaises

Article 3

A la date indique A l'article 2, le Gouvernement Cambodgien
acquerra la jouissance des biens meubles et immeubles appartenant
aux Services judiciaires franqais du Cambodge, ainsi que des immeubles
utilis6s par eux A usage administratif. Les inventaires et 6tats des lieux
en seront dresss et annexds au pr6sent protocole.

Les questions de propri6t6 tant mobilires qu'immobili~res seront
r6gl6es en meme temps que les autres questions relatives au domaine.

1 Royaume du Cambodge, Ministre des Affaires 6trangres et des Confd-
rences, op. cit., p. 15.



Phnom-Penh, le 29 Aofit 1953
N0 2754/C

Le Haut-Commissaire de la Republique Franfaise au Cambodge
e Son Excellence le Premier Ministre

Ddldgud Royal hz la Direction du Gouvernement

Phnom-PRenh

Excellence,
J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir me preciser comment le

Gouvernement Royal entend rfsoudre les conflits de lois qui pourront
se produire devant les juridictions nationales cambodgiennes par suite
du transfert des comptences judiciaires au Gouvernement Royal ainsi
que les problmes relatifs au statut personnel des justiciables ressortis-
sants de l'Union Fran~aise.

(Signi) Jean RISTERUCCI
II

N0 100-PCM/SM

Phnom-Penh, le 29 Aoiit 1953

Le Premier iMinistre
Dilgue Royal h la Direction. du Gouvernement

ai Monsieur le Haut-Commissaire de France au Cambodge

Phnom-Penh

Monsieur le Haut-Commissaire,
Comme suite A votre lettre n' 2 754/C du 29 Aoait 1953, j'ai l'honneur

de porter A votre connaissance que le Gouvernement Royal entend
appliquer les r~gles de Droit International priv6 pour rfsoudre les con-
flits de lois qui pourraient se produire devant les juridictions cambod-
giennes. Le statut personnel des ressortissants de 'Union Franqaise sera
soumis, suivant les rlgles de Droit International priv6, A leur loi nationale.

(Signi) PENN-NOUTH

III

Phnom-Penh, le 29 Aoeit 1953
N0 2752/C

Le Haut-Commissaire de la Republique Frangaise an Cambodge
ai Son Excellence le Premier Ministre

Diligui Royal a la Direction du Gouvernement

Phnom-Penh

Excellence,
Par suite du transfert au Gouvernement Royal du Cambodge des

comptences judiciaires jusqu'alors dftenues par le Gouvernement de la
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Rdpublique Frangaise, des difficult6s pourront survenir dans 1'ex6cution
des d6cisions de justice (arrets, jugements, ordonnances, mandats, etc.)
rendues par les juridictions de l'un de nos deux pays et destin6es A 6tre
ex6cut6es dans l'autre. La procedure d'exequatur du Droit International
parait fort compliqude et est de nature h ralentir considdrablement le
cours de la justice. Pour 6viter les inconvdnients majeurs entre deux
pays amis, j'ai l'honneur de vous proposer la conclusion entre nos deux
Gouvernements d'une convention 6tablissant une procidure d'exequatur
simplifide et des mesures d'assistance judiciaire rdciproque.

(Sign) J. RISTERUCCI

IV

N' 101-PCM/SM Phnom-Penh, le 29 Aofit 1953

Le Premier Ministre
Dlgui Royal ai la Direction du Gouvernement

ai Monsieur le Haut-Commissaire de France au Cambodge

Phnom-Penh

Monsieur le Haut-Commissaire,
Comme suite A votre lettre n' 2 752-C du 29 Aofit 1953, j'ai l'honneur

de porter a votre connaissance que le Gouvernement Royal, devant les
difficults que vous nous avez signales, est dispos6 it conclure avec le
Gouvernement de la R6publique une convention sur une procidure
d'exequatur simplifide et sur l'aide rdciproque en matire judiciaire.

Je vous serais tr~s oblig6 de bien vouloir me faire tenir d~s que possible
un projet de la convention prdconisee.

(Signi) PENN-NOUTH

V

Phnom-Penh, le 29 Aofit 1953
N0 2753/C

Le Haut-Commissaire de la Republique Frangaise au Cambodge
ai Son Excellence le Premier Ministre

Dlegud Royal hi la Direction du Gouvernement

Phnom-Penh

Excellence,
Afin de permettre l'exdcution dans les pays relevant de l'autorit6 du

Gouvernement Fran~ais des jugements rendus par les juridictions fran-
aises avant le transfert des comptences judiciaires au Gouvernement

Royal, j'ai l'honneur de proposer A votre agrdment la procedure suivante:
Les exp6ditions de tels jugements seront 6tablies par le greffe des juri-

dictions cambodgiennes disposant des archives transfirdes, envoydes au
Haut Commissariat pour apposition de la formule exdcutoire et retour-
ndes au greffe qui ddlivrera la grosse ainsi compldtde A la partie intdressde.

(Signd) J. RISTERUCCJ



VI

N ° 102-PCM/SM

Phnom-Penh, le 29 Aofit 1953

Le Premier Ministre
Ddldgud Royal a la Direction du Gouvernement

a Monsieur le Haut-Commissaire de France au Cambodge

Phnom-Penh

Monsieur le Haut-Commissaire,
J'ai l'honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement Royal

donne son accord A la procadure propos6e dans votre lettre n' 2753-C
du 29 Aofit 1953 et ainsi conque:

[Voir lettre V, 2e paragraphe]

(Signd) PENN-NOUTH

3. CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT ROYAL DU CAMBODGE ET LE

GOUVERNEMENT DE LA RItPUBLIQUE FRANqAISE DtTERMINANT LE

STATUT PARTICULIER EN MATIERE JUDICIAIRE ACCORDE PAR LE GOUVER-

NEMENT ROYAL DU CAMBODGE AUX NATIONAUX FRANqAIS. FAIT

A PHNOM-PENH, LE 9 SEPTEMBRE 19531

Article premier

Des magistrats franqais sont mis A la disposition du Gouvernement
Royal en qualit6 d'experts auprs de la Justice Cambodgienne dans les
conditions d6termin6es ci-aprs.

Article 2

L'avis de ces experts pourra 6tre demand6 toutes les fois que les auto-
rit6s judiciaires Khmbres l'estimeront utile; cet avis est donn6 par des
magistrats experts diffrents pour chaque degr6 de juridiction.

Cet avis sera obligatoirement demand6 et donn6 toutes les fois qu'un
intarat franqais sera en cause d'une mani&e certaine en mati&e civile,
commerciale et p6nale, en outre en mati6re p6nale, chaque fois qu'un
Fran~ais sera impliqu6 comme pr6venu, partie civilement responsable
ou partie 16s6e.

La consultation de 1'expert se fera au moment de la cl6ture de l'in-
struction et pour les jugements et arr~ts.

En cas d'incarc6ration praventive d'un Franqais, une consultation sera
demandae et donnae aussit6t apras cette incarc6ration.

L'expert plac6 aupr6s du Ministdre de la Justice 6mettra un avis A
propos des mesures gracieuses concernant les nationaux franqais.

Royaume du Cambodge, Minist~re des Affaires 6trang6res et des Conf6-
rences, op. cit., p. 27.
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4. PROTOCOLE (AVEC ECHANGE DE LETTRES) ENTRE LE GOUVERNEMENT

ROYAL DU CAMBODGE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE

FRAN§AISE RELATIF AU TRANSFERT AU GOUVERNEMENT ROYAL DU

CAMBODGE DES COMPETENCES EN MATIERE MILITAIRE. FAIT A PHNOM-

PENH, LE 17 OCTOBRE 19531

Article premier

Le Gouvernement de la Rdpublique Frangaise transf~re au Gouverne-
ment Royal du Cambodge toutes les comptences en mati~re militaire
dans les conditions fixdes par le pr6sent Protocole ainsi que ses annexes.

Article 2

Le Gouvernement de sa majest6 le roi du Cambodge exerce dans la
plenitude de sa Souverainet6, toutes les compdtences en mati~re militaire
et le Commandement Militaire sur tout le Territoire du Royaume.

Article 11

Les immeubles relevant du Domaine de l'Etat Fran~ais restent pro-
prit6 de cet Etat. En attendant l'tablissement d'une Convention
G6ndrale sur le Domaine, les immeubles A usage collectif n6cessaires A
l'exercice des comptences transf6rdes feront l'objet d'un pr~t A usage
qui sera constat6 par un acte particulier impliquant location gratuite
avec toutes charges d'entretien h la partie prenante. Un inventaire des
immeubles pr~tds sera 6tabli contradictoirement et annexe au prdsent
Protocole.

Les immeubles i usage particulier resteront A la disposition des Ser-
vices Fran~ais.

Les immeubles louds As l'amiable seront remis h leurs propridtaires
sauf si le Gouvernement Cambodgien ddsire en conserver l'usage.

5. PROTOCOLE (AVEC ECHANGE DE LETTRES) ENTRE LE GOUVERNEMENT

ROYAL DU CAMBODGE ET LE GOUVERNEMENT DE LA R]PUBLIQUE

FRANqAISE RELATIF AU TRANSFERT DE L'A],RONAUTIQUE CIVILE, DE

L'INFRASTRUCTURE AE RONAUTIQUE ET DU SERVICE DE LA METE ORO-

LOGIE. FAIT k PHNOM-PENH, LE 16 JANVIER 19542

Article premier

Le Gouvernement de la Rdpublique Franqaise transf~re au Gouverne-
ment Royal du Cambodge:

- Les Services d'Adronautique Civile et Commerciale, de l'Infrastruc-
ture Adronautique et de la M]torologie, avec les matdriels et installations
existants.

- Les comp6tences et les responsabilitds qui lui sont ddvolues en ces
matieres sur toute 1'6tendue du Territoire du Cambodge.

Article 4

La question de la r6partition et du r~glement financier des investis-

1 Royaume du Cambodge, Minist~re des Affaires 6trang~res et des Conf6-
rences, op cit., p. 29.

2 Ibid., p. 47. Entr6 en vigueur le 16 janvier 1954.



sements faits sur le territoire du Cambodge en mati~re d'Afronautique
Civile, d'Infrastructure Aeronautique et de M&6torologie sera regle par
la Convention Gfn6rale sur le Domaine. I1 en est de meme des investis-
sements de toutes natures faits sur le territoire de l'lndochine dans l'int-
ret et pour l'usage commun des Services transfrms.

En attendant ce reglement, r~serve est faite:
- des droits du Vietnam et du Laos;
- des droits antrieurement acquis par des personnes privfes, phy-

siques ou morales.
La m~me rfserve est faite en cc qui concerne les droits du Cambodge

et de ses ressortissants (personnes priv6es physiques ou morales) quant aux
investissements realises sur les territoires des deux autres Etats.

Phnom-Penh, le 16 Janvier 1954
N0 92/C

Monsieur Raymond Offioy, Ministre Plinipotentiaire
Representant le Gouvernement de la Republique Franfaise

a Son Excellence le Prdsident du Conseil des Ministres
du Gouvernement Royal du Cambodge

Phnom-Penh

Excellence,
En vue de resoudre les problemes techniques de personnel, d'infra-

structure et d'6quipement qui vont se poser h votre Gouvernement a la suite
des transferts des comptences en matiere d'Aronautique Civile, d'In-
frastructure Afronautique et de Mtforologie, j'ai 'honneur de vous
faire connaitre que le Gouvernement de la Rfpublique Fran~aise consent
A prendre les engagements ci apres:

1 - Faciliter, si le Royaume du Cambodge le dfsire, son adhesion
ht l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale et h l'Organisation
M~t~orologique Mondiale;

(Signd) Raymond OFFROY

II

Phnom-Penh, le 16 Janvier 1954

N0 87-PCM/AP/X

Le Prsident du Conseil dej Ainistres
h Monsieur Raymond Offroy, Ministre Plenipotentiaire

Reprisentant le Gouvernement de la Rdpublique Fran(aise

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur de porter a votre connaissance que le Gouvernement

Royal est d'accord sur les termes de votre lettre n' 92-C du 16 Janvier
1954.

(Signd) CHAN-NAK
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6. PROTOCOLE (AVEC ECHANGE DE LETTRES) ENTRE LE GOUVERNEMENT
ROYAL DU CAMBODGE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RIPUBLIQUE
FRAN§AISE RELATIF AU TRANSFERT DE LA MARINE MARCHANDE. FAIT
A PHNOM-PENH, LE 16 JANVIER 19541

Article premier
La France reconnait que l'Ind6pendance du Cambodge lui confre des

droits souverains en mati~res de Marine Marchande.

Article 2
Le Gouvernement Royal du Cambodge et le Gouvernementr de la

R6publique Franvaise se consulteront pour 6tudier les modalit6s d'ad-
hsion du Cambodge aux Conventions Internationales auxquelles la
France a adh6r6 dans ce domaine.

7. ACCORD FRANCO-KHMER RELATIF A LA RE GLEMENTATION DES CONVOIS
FLUVIAUX. FAIT A PHNOM-PENH, LE 16 FEVRIER 19542

Article premier
A la suite du transfert des comp6tences militaires au Gouvernement

Royal, la rdglementation des convois fluviaux sur les voies d'eau du
Cambodge relive d6sormais de l'autorit6 cambodgienne.

Article 2
Pendant la p6riode d'hostilit6s, en vue d'assurer la s6curit6 et le con-

tr6le des convois fluviaux sur les itin6raires int6ressant le Cambodge
et le Viet-Nam et tant que la Marine Fran aise conservera les res-
ponsabilit6s qu'elle exerce au Viet-Nam, le Haut-Commandement
Franvais prendra en relation avec les autoritds vietnamiennes des mesures
appropri6es pour assurer dans le cadre de la r6glementation en vigueur la
complte libert6 et la s6curit6 de la navigation, sur les voios d'eau du
Viet-Nam.

R6ciproquement, le Gouvernement du Cambodge prendra les mesures
appropri6es pour assurer, dans le cadre de la r6glementation en vigueur,
la complte libert6 et la sdcurit6 de la navigation sur les voies d'eau du
Cambodge.

Les Autorit6s Cambodgiennes se concerteront avec les Autorit6s Na-
vales Francaises ou les Autorit6s Vietnamiennes, pour r6gler toutes ques-
tions int&ossant la coop6ration n6cessaire en matihre de r6gulation fluviale.

8. PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT ROYAL DU CAMBODGE ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RI PUBLIQUE FRAN§AISE CONCERNANT LE
TRANSFERT DES COMPATENCES RELATIVES AUX RI GIES DE PRODUCTION
ET DE DISTRIBUTION D'INERGIE ]2LECTRIQUE. FAIT k PHNOM-PENH,

LE 26 FE VRIER 19543

1 Royaume du Cambodge, Minist~re des Affaires dtrangires et des Conf6-
rences, op. cit., p. 55.

2 Ibid., p. 75.
3 Royaume du Cambodge, Ministre des Affaires dtrang~res et des Conf6-

rences. op. cit., p. 83.



Article 2

Sont et demeurent transf&r6es au Gouvernement Cambodgien les attri-
butions pr~cldemment exerc~es par le Service des Travaux Publics en ce
qui concerne les r~gies de production et de distribution de l'Electricit6
au Cambodge.

Article 3

Les rdgies transf6res, et qui 6taient affilides a l'Office de r66quipement
et de distribution de l'Energie Electrique, doivent continuer A assurer
sous le contr6le du Gouvernement Cambodgien l'amortissement industriel
du mat~riel mis h leur disposition par l'Office de r66quipement et de
distribution de l'Energie Electrique.

La r6partition de l'actif et du passif de l'Office de r66quipement et de
distribution de 'Energie Electrique qui a 6t6 mis en liquidation h compter
du Ier Janvier 1953 par arrt du Commissaire G6nral de France en
Indochine N0 350/2088 du 16 D~cembre 1953, interviendra ultrieurement
sur la proposition du Conseil d'Administration de cet organisme.

Article 4

Le Gouvernement du Cambodge, qui poss~de en toute souverainet6 les
pouvoirs en mati~re de concession antrieurement d~volus au Gouverne-
ment de la Rfpublique Franqaise, est substitu6 A ce Gouvernement pour
exercer tous les droits et assumer les obligations d~coulant des Conventions,
Cahiers des Charges et Avenants sign~s par l'Autorit6 Frangaise et qui
figurent au tableau annex6 au present Protocole'.

Le Cambodge, en tant qu'Etat conc~dant, assume toutes les obligations
et exerce tous les pouvoirs qui d6coulent des principes gdndraux du droit
public international.

9. ECHANGE DE LETTRES ENTRE LE PRI SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

Du ROYAUME DU CAMBODGE ET LE MINISTRE PLINIPOTENTIAIRE

REPRASENTANT LE GOUVERNEMENT DE LA Ri.PUBLIQUE FRAN9AISE
RELATIF AU TRANSFERT DES COMPI TENCES EN MATIERE D'HYGIENE ET

DE SANTE PUBLIQUE. PHNOM-PENH, LE 16 FE VRIER 19542

1

N0 299-PCM/APX Phnom-Penh, le 16 F6vrier 1954

Le Prdsident du Conseil des Ministres
i Monsieur Raymond Offroy, Ministre Pldnipotentiaire

Reprdsentant le Gouvernement de la Republique Franfaise

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur de porter A votre connaissance que l'Accord Franco-

Khmer du 15 Juin 1950 en mati~re d'Hygi~ne et de Sant6 Publique ne

1 Non reproduits.
2 Royaume du Cambodge, Ministre des Affaires 6trang~res et des Conf&

rences, op. cit., p. 105.



parait plus en accord avec la situation actuelle du Cambodge. C'est ainsi
que nos Gouvernements ont mis fin h la Convention hospitali~re provi-
soire conclue, en application de l'article 6 de l'accord susvis6, entre le
Service de Sant6 des F.T.E.O. et le Gouvernement Royal le 17 Juillet
1946, et modifi~e par l'avenant du 12 F6vrier 1952.

En vue de permettre au Gouvernement du Cambodge d'exercer en
toute souverainet6 les comptences que le Gouvernement de la R6pu-
plique Frangaise lui a transf~rdes en 1950 en mati~re d'Hygi~ne et de
Sant6 Publique, je vous prie de bien vouloir considdrer comme caduques
toutes dispositions de l'accord sus-mentionn6, qui ne sont pas relatives h
ce transfert et t la subrogation du Gouvernement Cambodgien au Gou-
vernement Fran~ais dans les droits et obligations dfcoulant des accords
et conventions conclus ant6rieurement par la France au nor du Cam-
bodge.

Les dispositions de l'Accord Franco-Khmer du 15 Juin 1950 ayant trait
au traitement des nationaux et A la libert6 d'6tablissement reconnus aux
ressortissants fran~ais, seront 6ventuellement adaptfs aux principes qui
seront arrfts A Paris et qui pr6sideront aux futures relations entre nos
deux pays.

I1 reste entendu que les modalit6s d'6tablissement et d'exercice de
profession t caract~re sanitaire ou m6dicale sont r6gies par les lois et
r~glements territoriaux.

(Signi) CHAN-NAK

II

Phnom-Penh, le 16 F~vrier 1954
N' 264/CX

Monsieur Raymond Offroy, Ministre Pldnipotentiaire
Reprgsentant le Gouvernement de la Republique Franfaise
a Son Excellence le Prdsident du Conseil des Ministres

du Gouvernement Royal du Cambodge

Phnom-Penh

Excellence,
J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre N' 299/PCM/APX

du 16 Fdvrier 1954 et de porter h votre connaissance que le Gouverne-
ment de la Rapublique Fran~aisc est d'accord sur les dispositions qu'elle
contient.

(Signd) Raymond OFFROY


